
Pour vous aider à financer votre cursus, l’ISC Paris met à votre disposition toute une palette d’aides sous 
forme de prêts, bourses, jobs… De quoi boucler votre budget et travailler dans de meilleures conditions. 
Le montant annuel des frais de scolarité s’élève à 8 750 euros par an en 2009/2010 (moyenne sur 3 ans, 
réévaluée chaque année). De nombreuses aides au financement sont possibles :

FINANCER SES ÉTUDES

LES  
« JOBS »

Un emploi du temps aménagé : 
l’ISC Paris a construit les plannings 
des étudiants de 1re et de 2e année 
pour leur permettre de trouver un 
emploi à mi-temps. 
Ainsi, à la rentrée 2009/2010,  
les 1res années ont cours le matin 
et les 2e années l’après midi.
Une « Jobs service » : Deux 
Entreprises Étudiantes de l’ISC Paris 
(ISC Network & la Junior Entreprise) 
proposent aux ISCéens des missions 
ponctuelles ou régulières : 
animations commerciales, 
télémarketing, chauffeur…  
Elles rémunèrent les étudiants entre 
9 & 10 euros de l’heure.

LES  
BOURSES

La Bourse d’État : Les familles qui 
remplissent les conditions exigées 
par le ministère de l’Éducation 
nationale doivent présenter leur 
demande de bourse à l’Académie  
de Paris avant le 30 avril pour  
des bourses attribuées en octobre.
Pour connaître les démarches  
à suivre, vous pouvez contacter  
le CROUS de Paris 
Tél. : 08 21 20 50 60 / www.crous.fr 
La Bourse d’études ISC Paris : 
Pour l’attribution de ces bourses, 
dont le montant varie de 200 à 1600 
euros, sont prises en compte la 
situation familiale de l’étudiant(e), 
son implication dans ses études et 
dans son Entreprise Étudiante.  
En 2008/2009, 93% des demandes 
ont été satisfaites.

LES  
STAGES 

Les périodes de stages complètent  
la formation managériale et peuvent 
contribuer au financement des études.
En 1re année, le stage de 4 mois est 
en moyenne rémunéré 1500 euros.
En 2e année, le stage de 4 mois est 
en moyenne rémunéré 1800 euros
En 3e année, le stage de 6 à 8 mois 
est en moyenne rémunéré 5500 
euros
De plus, entre la 2e et la 3e année, 
les étudiants (es) ont la possibilité  
de partir en année de césure (sous 
réserve que la mission confiée soit 
qualitative).

LES PRÊTS 
BANCAIRES

L’ISC Paris passe chaque année  
un partenariat avec des banques  
afin de faire profiter ses étudiants  
de conditions de prêt intéressantes.
Il ne faut ni en abuser, ni en avoir peur. 
Ces prêts permettent d’offrir un 
meilleur confort d’études sans risque 
puisque les remboursements se feront 
lors de l’entrée de l’étudiant(e) dans  
la vie active. 
Renseignement directement auprès 
des banques :

BNP Paribas Agence Levallois Perret 
Annie KHALIFE 

Directeur de l’agence

Tél. : 01 46 41 54 12 / 06 65 88 15 61 
Mail : annie.khalife@bnpparibas.com
Tél. : 01 55 21 82 01

LCL Agence Paris Champerret 
Caroline VEYS – Aurélie THOMAS Tél. : 01 44 15 17 51

Agence Paris Tocqueville 
Btissam BOUIALA

 
Tél. : 01 44 29 27 23

Agence Paris Wagram 
Florence SAVARY

 
Tél. : 01 44 15 16 31

EXEMPLE DE 
FINANCEMENT

FRAIS DE SCOLARITÉ (de base) : 8 750 €*

POUR UN  
BOURSIER

POUR UN  
NON BOURSIER

Bourse d’Etat 
(exemple pour l’échelon 1)

1 300 € 
environ

Bourse ISC 750 €** 750 €**

ISC Network 
(Job service  
de l’ISC Paris)

3 000 €
(rémunération  

pour 10h/semaine 
pendant 8 mois)

3 000 €
(rémunération  

pour 10h/semaine  
pendant 8 mois)

Stage de fin d’année 1 500 €
pour 4 mois

1 500 €
pour 4 mois

Frais de scolarité 
restant 2 200 € 3 500 €

* Hors frais de dossier et sécurité sociale
** Exemple de bourse possible
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LE CAMPUS ISC PARIS
mains des plus grandes sociétés, 
Paris est le lieu privilégié des centres 
de décisions : 250 premières 
entreprises françaises, premier 
centre scientifique, deuxième place 
financière en Europe. Elle concentre 
les ambassades, et de multiples 
organismes internationaux. 
 
Être situé à Paris, notamment à 
15 minutes de La Défense et en 
bordure du « Croissant d’or » des 
Hauts-de-Seine, constitue un 
avantage considérable pour nos 
étudiants dans leur recherche de 
stages et d’emplois.

UN CAMPUS 
PARISIEN

L’ISC Paris est implanté dans le 
17e arrondissement de Paris. 
Cette situation parisienne offre à nos 
étudiants des opportunités 
incomparables pour vivre 3 années 
enrichissantes.
Enrichissantes culturellement : 
Paris est la ville de France où  
l’on trouve le plus de musées,  
de théâtres, de salles de spectacles,  
de bibliothèques… 
Enrichissantes professionnellement : 
Paris et la région Île-de-France 
représentent le plus grand pôle 
économique français. À portée de 

UN CAMPUS 
URBAIN

L’ISC Paris bénéficie de trois 
bâtiments d’une surface totale de 
près de 14 000 m2 : l’un dédié aux 
étudiants avec les locaux de nos 
23 Entreprises Étudiantes et la 
cafétéria qui permet de se restaurer, 
l’autre dédié exclusivement aux 
salles de cours et aux amphithéâtres, 
le dernier bâtiment avec des salles 
de cours, un amphithéâtre, la 
bibliothèque et les bureaux de nos 
professeurs permanents.
Ce campus urbain offre tout le 
confort pour une vie étudiante 
studieuse et chaleureuse (connexion 
Wi-Fi, salles informatiques 
ultramodernes…)

LA VIE ÉTUDIANTE
du lieu d’habitation (www.caf.fr)
Les résidences étudiantes : de 
nombreuses résidences se trouvent à 
proximité de l’ISC Paris et proposent 
des studios dont les loyers varient 
entre 570 et 860 euros (selon la 
superficie et les services).
Les résidences universitaires : le 
réseau des œuvres universitaires et 
scolaires dispose de logements 
(studios ou chambres) destinés en 
priorité aux étudiants boursiers. La 
demande de logement, gérée par le 
CROUS se fait par internet, en 
constituant le Dossier Social Etudiant 
(DES). Les attributions sont 
prononcées par le directeur du 
CROUS à partir de la situation de 
chaque étudiant. 
Plus d’infos sur : www.crous-paris.fr

SE LOGER  
À PARIS

Les aides au financement : il existe 2 
types d’aides au logement versées 
par les Caisses d’Allocations 
Familiales : l’APL (Aide 
Personnalisée au Logement qui varie 
entre 170 & 220 euros environ et 
l’ALS (Allocation de Logement à 
caractère Social). 
Mais attention, elles ne sont pas 
cumulables. Quelle que soit l’aide à 
laquelle vous pourrez prétendre, 
celle-ci représente généralement 
environ 30 à 50% du loyer dont vous 
devrez vous acquitter.
Renseignements auprès de la CAF 

MY  
ISC CAMPUS

Le campus virtuel de l’école 
centralise toutes les ressources 
pédagogiques de l’ISC Paris :
! les emplois du temps
! les cours en ligne
! les notes
! les offres de stages
! les informations administratives
! les informations associatives…
 

ORDINATEUR 
PORTABLE

Chaque étudiant doit être équipé 
d’un ordinateur portable. L’ISC Paris 
a négocié des partenariats avec 
DELL et APPLE qui garantissent les 
meilleures offres, les meilleurs tarifs 
et le meilleur matériel à ses 
étudiants.

Le Cambridge 76, rue Victor Hugo  
92300 Levallois Perret
116 rue Jean Jaurès  
92300 Levallois Perret

Tél. : 01 53 98 59 70
www.studelites.com

Les Estudines 1, rue Jules Vernes  
92300 Levallois Perret

Tél. : 01 47 39 89 82
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GAGNER  
EN EXPÉRIENCE


